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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 27 juin 2008

autorisant la mise sur le marché de pulpe déshydratée de fruit de baobab en tant que nouvel
ingrédient alimentaire en application du règlement (CE) no 258/97 du Parlement européen et du

Conseil

[notifiée sous le numéro C(2008) 3046]

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(2008/575/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 258/97 du Parlement européen et du
Conseil du 27 janvier 1997 relatif aux nouveaux aliments et aux
nouveaux ingrédients alimentaires (1), et notamment son
article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Le 9 août 2006, la société PhytoTrade Africa a présenté
aux autorités compétentes du Royaume-Uni une
demande de mise sur le marché de pulpe déshydratée
de fruit de baobab en tant que nouvel ingrédient alimen-
taire.

(2) Le 12 juillet 2007, l’organisme britannique compétent en
matière d’évaluation des denrées alimentaires a rendu son
rapport d’évaluation initiale. Il y précise en conclusion
que la pulpe déshydratée de fruit de baobab est propre
à la consommation humaine aux conditions d’utilisation
proposées.

(3) La Commission a transmis le rapport d’évaluation initiale
à tous les États membres le 1er août 2007.

(4) Dans le délai de soixante jours prévu à l’article 6, para-
graphe 4, du règlement (CE) no 258/97, des objections
motivées à la commercialisation du produit ont été
formulées conformément à cette disposition. Aucune de
ces objections n’a soulevé de problème en ce qui
concerne la sécurité de l’ingrédient concerné. Une déci-
sion communautaire est néanmoins requise, conformé-
ment aux dispositions de l’article 6, paragraphe 4, du
règlement.

(5) La pulpe déshydratée de fruit de baobab satisfait aux
critères prévus à l’article 3, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 258/97.

(6) Les mesures prévues dans la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La pulpe déshydratée de fruit de baobab conforme aux spécifi-
cations de l’annexe peut être mise sur le marché communautaire
en tant que nouvel ingrédient alimentaire.

Article 2

Le nouvel ingrédient alimentaire autorisé par la présente déci-
sion est dénommé «pulpe de fruit de baobab» sur l’étiquette des
denrées alimentaires qui en contiennent.

Article 3

Phytotrade Africa — London Office, Unit W215, Holywell
Centre, 1 Phipp Street, London EC2A 4PS, Royaume-Uni, est
destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 27 juin 2008.

Par la Commission
Androulla VASSILIOU

Membre de la Commission
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(1) JO L 43 du 14.2.1997, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1882/2003 (JO L 284 du 31.10.2003, p. 1).



ANNEXE

Spécifications de la pulpe déshydratée de fruit de baobab

Description

Le fruit du baobab (Adansonia digitata) est cueilli sur l’arbre. Son enveloppe dure est fendue et la pulpe est séparée des
graines et de l’enveloppe avant d’être broyée. Les particules grossières sont séparées des particules fines (taille comprise
entre 3 et 600 μ), puis la pulpe est conditionnée.

Caractéristiques nutritionnelles de la pulpe déshydratée de fruit de baobab

Eau (perte à la dessiccation) (g/100 g) 11,1-12,0

Protéines (g/100 g) 2,03-3,24

Lipides (g/100 g) 0,4-0,7

Matières minérales (g/100 g) 5,5-6,6

Glucides (en g/100 g) 78,3-78,9

Sucres (dont glucose) 16,9-25,3

Sodium (mg/100 g) 7,42-12,2

Spécifications analytiques

Impuretés 0,2 % ou moins

Eau (perte à la dessiccation) (en g/100 g) 11,1-12,0

Matières minérales (en g/100 g) 5,5-6,6
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